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Burn out: "Un droit à la déconnexion
POUR LES FONCTIONNAIRES"

~ Alda Greoli (COH) va évaluer les tops
~ fonctionnaires wallons sur le respect du
bien-être de leurs fonctionnaires au travail.

L'an dernier, vous avez annoncé
vouloir réformer la manière
dont les fonctionnaires wallons
étaient évalués, qualifiant le
système actuel d'usine à gaz.

"Le projet est toujours d'actua-
lité. Nous faisons les choses dans
l'ordre. Mon rôle de ministre, c'est
d'évaluer les 36 mandataires,
donc les ha uts fonctionnaires.
Pour eux, l'heure de vérité a
sonné."
Pourquoi cela?

"D'ici au mois de mai, ces 36
hauts fonctionnaires seront éva-
lués sur leurs qualités de mana-
ger. Sur leurs efforts pour motiver
les agents, assurer leur bien-étre,
à communiquer avec eux, à les uti-
liser à la place où ils seront le plus
efficaces.Jusqu'à présent, l'éValua-
tion consistait en ceci : ont-ils at-
teint leurs objectifs? Cette évalua-
tion intermédiaire a eu lieu en

avril 201B. Mais c'est une usine à
gaz. Ces hauts fonctionnaires sont
de grands serviteurs de l'État. Cela
ne fait pas d'eux de bons mana-
gers! C'est pourquoi ces hauts
fonctionnaires ont été soumis à
des formations en gestion des res-
sources humaines. On va changer
les modes de management."

De quelle manière?
"Un exemple très concret: on

prône tous l'instauration du télé-
travail, des horaires flexibles. Tou-
tes les statistiques montrent que
le télétravail augmente la produc-
tivité. Ce qu'on dit moins, c'est que
le télétravail augmente de 20 % les
risques de bum out! Car quand il
travaille de chez lui, le fonction-
naire est conscient qu'il le doit à la
bonne volonté de son employeur.
Et qu'il doit encore mieux répon-
dre aux besoins. On ne peut donc
pas promouvoir le télétravail sans
l'accompagner du droit à la dé-
connexion. Ilfaut tenir compte des

risques."

Comment obtenir concrète-
ment cette déconnexion?

"Les managers doivent prendre
le temps de dire à leurs collabora-
teurs : 'à partir de telle heure, je
vous demande de ne plus répon-
dre à des mails' ! On apprend
aussi à des personnes, en atelier, à
vivre en mode avion. Il faut per-
mettre aux fonctionnaires d'avoir
une vie en dehors de leur GSM !
Cela pourrait aussi passer par un
filtre qui permet d'envoyer mais
pas de recevoir des mails, passé
une certaine heure."

Au-delà des managers de haut
niveau, il faut aussi évaluer les
17.370 fonctionnaires wallons?

"Nous avons demandé des pro-
cédures d'évaluation beaucoup
plus importantes."

Cette volonté avait été énoncée
l'an dernier. Où en est-on?

"Le Service public de Wallonie a
bien évolué dans le cadre du pro-
jet SPW 2030. Mais nous en som-
mes au stade de formation
des managers."

Et pour les fonc-
tionnaires ?

"Les nouvelles
méthodes d'éva-
luation vont s'im-
plémenter au fur et
à mesure. Vous ne
pouvez pas dire aux
fonctionnaires : 'Jusqu'ici,
je t'évaluais sur base d'un formu-
laire type. Désomwis, je t'évalue
aussi sur base de ton comporte-
ment avec tes collègues, ou ta ma-
nière de répondre au téléphone',
sans avoir mis en place les condi-
tions et les formations qui permet-
tent ces changements. Le but n'est
pas de savoir si on peut licencier
les gens plus facilement, mais

comment faire en sorte que nous
soyons et qu'ils soient satisfaits de
leur travail. Ce qu'on met en piaCE
ne s'arrêtera pas avec moi. Je ne
fais pas de la politique pour le
mois de mai 1"

Qu'est-ce qui sera évalué et qui
ne l'est pas encore?

"La manière d'être à l'écoute,
au service du citoyen, d'être dans
la socialisation."

Le comportement, donc, et plus
seulement la compétence?

"Le principal, c'est de bien faire
son job. Ce qui entoure cela, c'est
dans quel esprit on le fait. Une
évaluation, ce n'est pas un bulle-
tin mais un accompagnement."

Quelles conséquences pour une
mauvaise évaluation?

"Il ny a pas de variation du sa-
laire ... Mais quand un collabora-
teur dysfonctionne, c'est l'occasion
d'être plus coercitif (NdIR: selon
son cabinet, sur les trois dernières
années, 43 fonctionnaires sur 921B
ont reçu une évalution défavora-
ble.)"

Et si un fonctionnaire fait mal
son travail?

"Cela peut être un avertisse-
ment, une retenue sur salaire, une
mise à pied ou un licenciement.
On ne change pas les conséquen-
ces. Nous avons dénombré peu de
licenciements: 14 fins de contrat
pour des contractuels en 201B, pas
de licenciement de statutaires. En
2017. 10 ruptures de contrat de
contractuels et 3 licenciements de
statutaires (NdIR: 56 licencie-
ments au total depuis 2015, dont 11
sta tu taires J."

Beaucoup disent que, quand on
est statutaire, il est impossible
d'être licencié. Vu les chiffres,
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"ln n'en est pas très loin ... - tionnaires fait un travail
"Un licenciement est remarquable. Mais pour continuer
~oujours un échec à motiver ceux qui ne travaillent
pour la personne, pas bien, il faut pouvoir rompre le
mais aussi pour le contrat. On a simplifié cette capa-

1

management. Évi- cité de rupture, mais pas pour en
demment, ily a des augmenter le nombre,"
situations où ilfaut

prendre ses respon-
,abilités... La plus

O. onde partie des fonc-

avec les syndicats, Mais, on a al-
légé cette procédure, qui est moins
lourde."

Cela ne se ressent pas dans les
chiffres des licenciements ...

"I/ faut croire que certains se
sont dit: 'je vais pouvoir être li-
cencié plus facilement, je vais me
remettre au boulot.'"

Adrien de Marneffe

En quoi consiste cette simplifi-
cation?

"On garde des concertations

"Revaloriser le statut
DES CONTRAGUELS"

m Alda Greoli veut mettre les statutaires
et les contractuels sur un pied d'égalité.

Il existe une inquiétude des
syndicats qui craignent
qu'on recrute davantage de
fonctionnaires contractuels
au détriment des statutaires.

"Il y a aujourd'hui 57% de
statutaires au Service public de
Wallonie. Dans les OIP, fis ne
sont que 25%. Il faut motiver
toutes ces personnes [ Leur
montrer qu'elles peuvent avoir
les mêmes salaires, les mêmes
capadtés d'évolution de car-
rière et de prise en charge de
leur andenneté que les statu-
taires. fal une doubre volonté:
continuer à statutariser des
personnes, à ne pas diminuer
le nombre de personnes qui en

bénéfident mats aussi motiver
les contractuels qui veulent
s'investir dans la fonction pu-
blique."

Le ressenti des syndicats est
faux?

"Oui. Parfois, ils utilisent des
slogans."
Pourquoi ont-ils ce ressenti?

"Parce ce que je viens avec
une revalorisation des contrac-
tuels mais aussi des niveaux B
qui ont été peu revalorisés ces
demi~res années. Pour eux,
cela veut dire que je veux dimi·
nuer les statutaires. Absolu-
ment pas 1 Mais ce n'est pas
normal que des contractuels

L'ex-cheffe de cabinet de Prévot
NAMU R Alda Greoli n'a pas le passage de témoin s'estef-
toujours été ministre. Erie fut fectué entre Benoit Lutgen et le
aussi une femme de l'ombre au bourgmestre de Namur. "Cer-
cabinet mir1istériel de celui qui tains ont, au œntrmre deBeno1t,
est devenu, réœmment,le nou- l'ort de s'occrocher. .. À titreper-
veau président du CDH. "J'ai pris sonne/, je trouve qu'j/est; fOu-
plaisir ~ lUe Jocheffede œbinet jours impt11tQnt deparvenir à
de ,,!CDCtm~~, assure+elle. regarder, parmi Jescollaboro-
110l'énergie et.' inteHlgenœ ~, œufS. qui est copoble de monter
menerltséqUipes ou combDt. eI'Ipuissance. BenoIt Lutgen Q eu

Elle admire la manière dont une ctémorchè deœ type. te-

qui font bien leur trrJvail doi-
vent attendre des années avant
de passer manager. Je veux mo-
difier les conditions d'accès aux
postes pour que tous soient sur
un pied d'égalité. A niveau égal,
ils doivent pouvoir postuler
pour les mêmes promotions, les
mêmes évolutions de carrière."

Croire qu'à moyen tenne, on
va détrkoter les statuts du
fonctionnaire est donc
Infondé?

"Cest infondé en Wallonie.
Ce ne l'est pas pour le niveau
fédéral. Cétait la voronté de
Steven Vandeput (N-VA)."

AdM

prend ta Uégeoise.jecompte
bien me présenter en :1019,jene
sois pas encore si ce sera à JoRé-
gion ou ou jédiraJ. Mois je suis
toujours attentive à Ioisser une
p/QCe llJ!Xjeunes, il les/oisser fe$-
plrer:. À Uège,1es é/ections c0m-
munales n'ontpos été un succès
pour nous. Mois nous repartons
avec des effectifs ref10lJllelés où
on compte trois quarts dejeu-
nes."
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